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Service d’Accueil Médical Initial

En cas d’urgence de santé 
le soir ou le week-end,

Un médecin Généraliste de Permanence
dans un des 12 SAMI près de chez vous….

Du lundi au vendredi : 20h00 à 24h00,
Dimanches et jours fériés : 8h00 à 24h00,

& le samedi après midi.

CRÉTEIL 115, avenue du Gal de Gaulle -  94 000 CRETEIL

SAINT-MAURICE 14, rue du Val d’Osne - 94 410 SAINT-MAURICE

VILLEJUIF 49, rue Henri Barbusse - 94800 VILLEJUIF

SAINT-MAUR 43, rue des remises - 94 100 SAINT-MAUR

CHAMPIGNY S/M 11, rue Charles Fourier - 94 500 CHAMPIGNY s/M

SUCY EN BRIE 1, rue de la cité verte - 94 370 SUCY EN BRIE

LIMEIL BRÉVANNES 3, rue Claude Bernard - 94 450 LIMEIL  BREVANNES

CHOISY LE ROI 9 bis, rue Ledru-Rollin - 94600 CHOISY LE ROI

VITRY SUR SEINE 16, place Jean Martin - 94 400 VITRY SUR SEINE

VINCENNES Centre P. SOUWEINE : 6, rue Pierre Brossolette
94 300 VINCENNES

Ayez toujours ce

BRY 2, rue des pères Camilliens - 94 366 Bry sur Marne

CHEVILLY-LARUE 96 avenue du Général de Gaulle - 94550 CHEVILLY-LARUE
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Informations générales

Noiseau, nouveau partenaire
de la Charte de l’Arc Boisé

Dans notre numéro de la semaine dernière sur l’Arc Boisé, nous avons
omis de citer dans la liste des signataires la Ville de Noiseau. Or la
ville est bien partenaire. C’est le 23 novembre dernier que Nicole ZOÉ,
maire de Noiseau, Daniel MIR, maire-adjoint chargé de l’ Animation
et de la Voirie et Françoise SAGNE, maire-adjointe à l’ Environnement
et  au Développement durable se sont rendus à l'Hôtel du départe-
ment à Créteil, sur invitation de Christian FAVIER, président du Conseil
Général, pour une cérémonie de signature de la Charte de l’Arc Boisé
entre la commune de Noiseau, le Conseil Général et l’Office National
des Forêts. L’objectif de cette charte est d’intégrer la protection des
forêts du massif de l’Arc Boisé (dont le Bois Notre-Dame) dans les
différentes politiques régionales, départementales et locales d’amé-
nagement du territoire.

Cette prise en compte des enjeux de territoire et d’accueil du public
ne remet cependant pas en cause la réflexion qui s’opère - au niveau
du Plan Local d’Urbanisme - sur les flux de circulation en Val-de-
Marne, notamment en ce qui concerne les déviations visant à alléger
la circulation sur les grands axes. �

Vendredi 12/samedi 13 février

EQUI’VAL : CRÉTEIL
Le rendez-vous de l’Economie 
sociale, solidaire et équitable

Deux jours de rencontre avec les acteurs Val-de-
Marnais de l’économie sociale, solidaire et équi-
table pour découvrir, s’informer, échanger ou
débattre !

Au programme de ces deux journées : 

Découverte des stands des exposants - conférences, plénière ou thé-
matiques - ateliers de travail thématiques ou plus ludiques… - ani-
mations culturelles, contes, théâtre interactif, concerts… dégusta-
tions. Cet événement est organisé avec le soutien de l’Union euro-
péenne (par l’intermédiaire du FEDER), Aéroports de Paris, le Crédit
coopératif, Reporters d’espoir, Alternatives économiques et Politis.

> Vendredi 12/samedi 13 février - Palais des sports de Créteil -
Entrée libre �

Agenda
Vendredi 29 janvier
• 1er rendez-vous de Seine-Amont  in’Europe
> 11h Salle le Royal - 13 avenue Anatole france -
Choisy-le-Roi - Rens. inscription : 01 56 20 10 22

Du 29 janvier au 1er février
• 5emes Rencontres internationales 
du cinéma de patrimoine de Vincennes
Projections, ciné-concert, tables rondes, rencontres
intimistes,   master classes, séances de dédicaces,
ateliers pour enfants, expositions, vente aux
enchères... Remise du prix Henri Langlois en soirée
de clôture. Rens. 01 55 09 16 25

Vendredi 29/ samedi 30/ dimanche 31 janvier
• Portes ouvertes à la Maison 
des Compagnons du Devoir
25 métiers et formations d’excellence à découvrir
dans des secteurs proposant de nombreux débou-
chés:  bâtiment, boulangerie-pâtisserie, cuir, métal-
lurgie
> Association ouvrière des Compagnons du
devoir du Tour de france - 82, rue de l’Hôtel-de-
Ville - Paris - Rens. 01 44 78 22 50 - En savoir +
http://www.compagnons-du-devoir.com 

Du 29 janvier au 20 février
• Sons d’hivers /Festival de musique
Initié par le Conseil général du Val de Marne, Le Fes-
tival « Son d’Hivers » est reconnu comme l’un des
grands moments de la vie musicale en France.
En savoir + : http://sonsdhiver.org/

Lundi 1er février
• Séance du Conseil Général
Ordre du jour : vote du budget 
> 15h - Conseil général - Créteil

Vendredi 5 février
• Journée Portes ouvertes au nouvel 
Hôpital de jour d’Albert-Chenevier à Créteil
Découverte du nouvel hôpital de jour "diagnostic",
destiné à prévenir les troubles du vieillissement. 
> De 10h à 17h, hôpital Albert-Chenevier (Créteil,
Val-de-Marne), pavillon Calmette, porte n°12. 

Samedi 6 février
• 5emes Etats généraux du logement de l’habitat et
de la ville organisés à l’initiative de l’Association
nationale des élus communistes et républicains
> De  8h30 à 17h -  Espace Robespierre - 2, rue
Robespierre - Ivry-sur-Seine

Mardi 9 février
Pôle santé 
« Schizophrénie à début précoce". Conférence de
la pédopsychiatre Sylvie Trodjman (de l’hôpital
Guillaume Régnier à Rennes). 
> 13h30 Centre de formation  de l’hôpital Albert-
Chenevier, 40, rue de Mesly, 94000, Créteil. L’en-
trée est libre mais la conférence s’adresse aux scien-
tifiques et aux chercheurs.
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Lauréate du Programme national de requalification des quartiers anciens dégradés

VILLENEUVE-ST-GEORGES VA POUVOIR 
RÉNOVER SON CENTRE VILLE

Habitat

C’est une chance historique pour Villeneuve Saint
Georges. En se classant lauréate du programme
national de requalification des quartiers anciens
dégradés (PNRQAD) pour lequel 86 villes s’étaient
portées candidates, la ville adossée à l’Établissement
public d’aménagement Orly-Rungis •• Seine Amont
(EPA ORSA), va, de fait, disposer de moyens  impor-
tants pour la requalification durable et en profondeur
de son centre-ville.

Présentant une image de dégradation avancée due à sa
situation sociale, patrimoniale et urbaine, liée aux dyna-
miques démographiques, à la paupérisation progressive,

à un environnement urbain difficile, aggravés par un faisceau de
contraintes naturelles et réglementaires (plan d’exposition au
bruit de l’aéroport d’Orly, risque d’inondation, …), le centre ville
de Villeneuve est peu attractif pour l’économie locale qui se
désertifie.

Les outils d’interventions classiques  étant restés insuffisants, voire
impuissants, le PNRQAD apportera des réponses adaptées à la
question de l’habitat ancien dégradé et aux enjeux urbains.

Le programme  est important. Il consiste à  : 
-  mettre en valeur l’identité urbaine du quartier à partir d’un
travail sur les liaisons, la structuration des îlots et des espaces
publics, l’accessibilité à la gare RER, aux équipements et aux
autres lieux d’attractivité. 
- consolider l’offre commerciale 
- créer des équipements publics structurants pour accroitre le
potentiel d’attractivité du centre-ville. La rue de Paris et l’ave-
nue Carnot seront revalorisées, une nouvelle centralité sera
créée autour de l’îlot de la Poste, ainsi qu’une médiathèque,
un espace de proximité et un nouveau centre administratif. 
- recréer des liens avec le paysage par une reconquête des
berges de la Seine et de l’Yerres, délaissées ou occupées par
des parcs de stationnement. Pour se faire de nouveaux che-
minements et liaisons seront dessinés et des activités de loisirs
en bord d’eau seront programmés. 

Ça commence dès cette année  !

Dès 2010, la première tranche, de deux à trois ans, doit per-
mettre de lancer rapidement le projet d’aménagement sur les
secteurs potentiellement « producteurs » de logements (princi-
palement les îlots Carnot, Dazeville, Lavoir et Orangerie) et les
espaces publics structurants (l’entrée de ville au niveau du pont
de l’Yerres, la place de la Mairie et le parvis de la gare). Cette
première phase permettra également de préparer le relogement
des ménages concernés). Enfin, cette étape mettra en place les
dispositifs coercitifs et incitatifs d’action sur l’habitat ancien
dégradé (opérations de restauration immobilière, opérations pro-
grammées d’amélioration de l’habitat, etc.). 

La seconde tranche, de trois à quatre ans, concerne les opéra-
tions plus complexes en termes urbains et immobiliers, situées
dans l’îlot Mendès France et le long de la rue de Paris. Au total,
cinq cents logements nouveaux seront construits, dont 50 % de
logements

Le défi du développent durable

A l’annonce du succès de la candidature de la ville, Sylvie Altman,
maire de Villeneuve-Saint-Georges et conseillère régionale
d’Île-de-France a déclaré : « C'est une merveilleuse nouvelle,
c’est une chance historique. Dans une ville durement marquée
par les difficultés environnementales et sociales, les habitants
qui se sentaient délaissés ont montré leur capacité à se mobi-
liser et à ouvrir des chantiers pour que leur rêve d'un centre
ancien retrouvé devienne réalité. La désignation de la ville au
PNRQAD, comme la mobilisation de tous les partenaires insti-
tutionnels en faveur de ce projet ambitieux et novateur, redon-
nent espoir aux Villeneuvois. (…) 

Nous voulons construire une ville harmonieuse qui valorise son
patrimoine et qui assure la mixité sociale, pour que chacune et
chacun puisse bien vivre ensemble. Villeneuve va pouvoir rele-
ver le défi du développement durable en valorisant ses atouts
avec son fleuve, ses paysages, son site ferroviaire…».

Yanick Le Meur, directeur général-adjoint de l’EPA ajoute :
« Pour nous, EPA, cette candidature est une belle réussite car
elle fédère déjà un grand nombre d’acteurs du territoire. Mais
nous avons fait le plus simple ! Nous avons conscience de
l’ampleur de la tâche qui attend la ville et l’EPA, et nous l’abor-
dons avec une grande humilité. Face à l’ampleur et à l’urgence
de la situation, ce projet implique de nouveaux savoir-faire,
pour le mettre en oeuvre en lien fort avec la population et en
mobilisant les acteurs privés.»

un habitat très dégradé
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Economie

Participez 
aux Challenges Vivre
et Entreprendre!

Vivre et Entreprendre association
de chefs d'entreprises implantées
sur le territoire de la Vallée de la
Marne, lance une opération
dénommée les «Challenges de
Vivre et Entreprendre» auprès de
ses entreprises adhérentes[1] afin
de récompenser ses membres
les plus dynamiques en matière
de développement économique.
Trois catégories sont crées :

1. Le challenge de la communica-
tion qui aura pour but de remettre
une récompense à l’adhérent qui
aura proposé à Vivre et Entre-
prendre la meilleure idée de com-
munication pour le développement
et la notoriété de l’association.
2. Le challenge de la création
d’emploi qui récompensera l’en-
treprise qui aura créé le plus
d’emplois sur le territoire de
Nogent, Le Perreux et Fontenay-
sous-Bois (création nette d’em-
ploi en 2009).
3. Le challenge de l’innovation
destiné à récompenser le projet
d’entreprise le plus innovant

Le dépôt des candidatures devra
sera clos le 15 mars 2010.
Chaque adhérent lauréat rempor-
tera la somme de 1 500 euros.

Rens : Vivre et Entreprendre en
Vallée de la Marne   - 14 rue du
Viaduc - 94130 Nogent sur
Marne  - Tel. 01 43 24 78 99 - 06
30 95 40 87  - E-mail : vivre.entre-
prendre@agglo-valleedela-
marne.fr

ENTREPRISES
Le groupe Carrefour ouvre un nouveau magasin 
à Saint Maur des Fossés

Poursuivant le déploiement de son enseigne de proximité en milieu urbain, le groupe
Carrefour a ouvert un «Carrefour City» à Saint Maur des Fossés.

Magasin solution, Carrefour City est destiné à faciliter la vie des citadins, qu’ils vivent ou tra-
vaillent à proximité. Ouvert du lundi au samedi de 7h à 22h et le dimanche de 9h à 13h, le
magasin de Saint Maur est organisé en deux espaces distincts avec, d’une part, des pro-
duits prêts à consommer et à réchauffer et les fruits et légumes, d’autre part une offre com-
plète de produits pour les courses du quotidien (épicerie, surgelés, liquides, entretien de la
maison…). Les clients de Carrefour City bénéficieront de tous les atouts de la marque Car-
refour. �

SPIE Ile-de-France Nord-Ouest 
acquiert les sociétés BRISSET et FPEE
SPIE, leader européen des services en génie électrique, mécanique et climatique ren-
force pour son secteur Ile-de-France Nord-Ouest ses positions dans le domaine de la
maintenance et des services en acquérant les sociétés BRISSET et FPEE.

La société BRISSET, implantée dans l’est parisien à Ivry (94),  Drancy et Bagnolet (93) est
spécialisée dans la maintenance et la gestion technique des équipements  de chauffage,
rénovation de chaufferie, ventilation, climatisation et plomberie. Elle gère, avec un effectif de
115 personnes, un portefeuille de 15 millions d’euros. Son domaine d’activité s’est déve-
loppé ces dernières années sur les métiers de la maintenance auprès des collectivités
locales, agences bancaires, administrateurs de biens et copropriétés.

La société FPEE (Francilienne de Plomberie Evénements et Expositions) vient compléter
les compétences de SPIE dans le domaine de l’événementiel. Elle est spécialisée dans la
distribution des fluides et de la plomberie dans les différents parcs d’expositions de la région
parisienne (Porte de Versailles, Le Bourget, Villepinte, etc.). Basée à Dammartin en Goëlle
(77), elle réalise auprès des exposants un chiffre d’affaires annuel moyen de 2 millions d’eu-
ros avec un effectif d’une quinzaine de personnes.

« Ces croissances externes propulsent notre pôle services en Ile-de-France à 150 millions
d’euros » précise Philippe Cosson, directeur général de SPIE Ile-de-France Nord-Ouest. «
Elles vont nous permettre d’étendre nos compétences et notre socle de clientèle dans un
secteur qui reste en forte croissance. �



L ien entre la recherche et la ville, la
ZAC des Barmonts accorde une
place prépondérante au contexte
urbain en tenant compte, des

inquiétudes des riverains – tant pendant
qu’après les travaux – et des préoccupa-
tions des futures entreprises de biotech-
nologie qui s’y installeront. 

Les études ont donc intégré ces souhaits
de la Ville et du Département ainsi que
l’environnement scientifique du quartier

et son passé historique. En effet, le lieu
a été, en particulier, le théâtre, en 1925,
de la première consultation de cancéro-
logie organisée par le célèbre Gustave
Roussy, à l’hôpital Paul-Brousse.

Le poids de l’histoire n’a pas empêché
l’architecte François Leclercq d’imaginer
un immeuble résolument moderne.
«L’ensemble vise à créer l’image d’un
bâtiment compact jouant sur différents
degrés de transparence et de reflets
entre le verre et le métal. Le verre est
associé à l’activité de bureau et le métal
au registre plus industriel.» Les vitres des
façades bénéficieront de «châssis respi-
rants» (1) en aluminium. 

Ce premier bâtiment sera tout en lon-
gueur afin qu’il ne dépasse pas deux
étages, condition essentielle à une inté-
gration maximale à l’urbanisation envi-
ronnante et en particulier à la rue en
majorité pavillonnaire.

Le second bâtiment abritera les loge-

ments, la résidence-services et une bras-
serie. Il sera un peu plus élevé mais édi-
fié à l’opposé du site, près de l’ensemble
hospitalier : complexe Paul-Brousse,
centre du CNRS…

Les désagréments «inéluctables» à tout
chantier devraient être réduits car l'opé-
ration est classée "Chantier vert".

Un «chantier vert» va en effet plus loin que
la réglementation et véhicule des valeurs
environnementales voire de développe-
ment durable (minimisation des bruits des
engins, limitation par arrosage de la pous-
sière, tri des déchets, nettoyage des véhi-
cules sortant du chantier…) dans le but
d’une réduction maximale des nuisances
subies par les riverains.
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Pôle Santé

La pépinière biotechnologique sera financée à 65% par SADEV94

CANCER CAMPUS :
LA PREMIÈRE PIERRE

La première pierre du premier bâtiment du Cancer Campus des Barmonts à Villejuif a été posée dans ce
qui sera un grand jardin public. La pépinière biotechnologique/hôtel d’activités sera livrée dans 18 mois,
les logements et la résidence services le seront dans deux ans. Cette réalisation entre dans les objectifs du
Conseil général qui veut faire du Val-de-Marne « le premier département français dans le domaine de la
recherche médicale » à l’horizon 2020 ! 

« Chantier vert » 
pour préserver 
les riverains

Christian Favier Président 
du Conseil général du Val-de-Marne

posant la premiere pierre
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Pôle Santé

«Devenir, à l’horizon 2020, le premier dépar-
tement français dans le domaine de la
recherche médicale,» tel est l’objectif fixé
pour le Val-de-Marne par le Conseil général
et figurant dans le Schéma Départemental
d’Aménagement. A ce titre, la grande opéra-
tion des Barmonts constitue la première réali-
sation opérationnelle du projet Cancer Cam-
pus, futur pôle structurant de dimension inter-
nationale dédié à la santé, à la recherche et au
développement économique. »

S’appuyant sur « une politique ambitieuse de
soutien aux filières structurantes à fort potentiel de développement sur son territoire, » le Conseil géné-
ral, pour conforter la filière Santé, accompagne les grands projets (Cancer Campus, CEDIB, Charles
Foix…) et soutient la création d’entreprises ou le développement de PME/PMI. 

Membre fondateur de l’association Cancer Campus avec l’Institut de cancérologie Gustave Roussy, le
Val de Bièvre et la Ville de Villejuif, il ne doute pas que « la création de ce Cancer Campus à Villejuif
constitue une opportunité exceptionnelle de développement pour l’ensemble du territoire départemen-
tal. L’ambition est de créer, à terme, un pôle de dimension internationale comptant plus de 2 000
emplois », s’inscrivant « au cœur du pôle de compétitivité Medicen et du Canceropôle, » et contri-
buant à « la dynamique du Cône sud de l’innovation à l’échelle francilienne. » 

Villejuif est « un site stratégique exceptionnel pour créer un pôle d’excellence en matière de recherche
et d’innovation dans le domaine de la santé » avec une concentration sans pareille de «nombreuses
institutions de premier plan» telles que l’Institut Gustave Roussy, l’Hôpital Paul Brousse, l’Institut
André Lwoff, l’INSERM et le CNRS…

Par ailleurs, le futur parking
sera souterrain pour «éviter la
concentration de véhicules
dans le quartier». De plus, l’air
rejeté par la pépinière le sera «à
plus de 8 mètres» des habita-
tions voisines «afin de limiter
les risques sanitaires et de pol-
lution pour les riverains.»

C’est aussi en pensant aux
habitants voisins que seront
aménagés des espaces exté-
rieurs «de qualité». 

«En créant cette ZAC des
Barmonts, la volonté de la
Ville et de l’aménageur –
SADEV94 – est claire : optimi-
ser cette friche en cœur de ville
tout en laissant une large place
aux espaces verts.» 

Ceux-ci seront réalisés «en
trois séquences» : le parvis
planté extérieur, le patio inté-
rieur arboré de l’hôtel d’activi-
tés – point central du projet,
zone protégée de rencontre et
de détente – et le jardin du
CNRS. D’ailleurs, dans le but
d’offrir aux futurs employés un
cadre de travail agréable, tous
les bureaux auront vue sur au
moins un de ces jardins.

Tous les acteurs à l’origine de
la ZAC des Barmonts se sont
réunis pour le lancement de
l’aménagement de la pépi-
nière biotechnologique : Lau-
rent Garnier, Président de
Sadev 94 et de Cancer Cam-
pus, Christine Revault-d’Al-
lonnes, représentant Jean-
Paul Huchon, Président du
Conseil régional d'Île-de-
France, Christian Favier, Pré-
sident du Conseil général du
Val-de-Marne, Claudine Cor-
dillot, maire de Villejuif, Jean-
Marc Nicolle, Président de la
Communauté d’Aggloméra-
tion de Val de Bièvre, ainsi
que la CCIParis-Val-de-
Marne, l’Agence de Dévelop-
pement du Val-de-Marne et la
Caisse des Dépôts. �

JM

Cancer Campus de Villejuif : 65% du coût assurés par SADEV94

Les 18,6 M€ du coût total de l’opération qui vient de démarrer en vue de l’édification, dans un
premier temps, de la pépinière biotechnologique/hôtel d’activités, sont financés par :
- SADEV94 : 12,1 M€ (65,06%) ;
- la Région Île-de-France : 3,5 M€ (18,82%) ;
- le Département du Val-de-Marne : 2,5 M€ (13,44%) ;
- la Communauté d’Agglomération de Val-de-Bièvre : 0,5 M€ (2,69%)�

La pépinière biotechnologique/hôtel d’acti-
vités de Villejuif se veut le fruit d’un pro-
gramme « le plus adapté et le plus adaptable
possible aux entreprises du secteur des
Sciences de la Vie. »  

Ce projet dû à l’architecte François Leclercq
a d’ailleurs été pensé et mis au point par non
seulement des conseillers scientifiques mais
aussi des chefs d’entreprise appelés à venir
s’implanter sur ce site des Barmonts. 

Caractéristiques de la pépinière :

- surface totale : 7 500 m2 ;

- surface utile : 6 860 m2 dont 5 340 m2 en
locatif ;
- modules : de 40 à 50 m2 ;
- hauteur : R+2 : au rez-de-chaussée, les
espaces communs dont les salles de
réunion, la technique, la maintenance…

SADEV94 note que, « avec ce nouveau pro-
jet, Villejuif développe une nouvelle offre
immobilière de qualité permettant d’accueillir
de nouveaux acteurs économiques sen-
sibles à ses valeurs, à son paysage urbain et
aux atouts de sa localisation sur un axe de
communication majeur. » �

Le Conseil général veut que le Val-de-Marne soit en 2020…

… LE PREMIER DÉPARTEMENT DE FRANCE 
DE RECHERCHE MÉDICALE !

Une pépinière pour entreprises
du secteur des Sciences de la Vie
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Immobilier d’entreprise

Le MIPIM 2010
élargit ses horizons
Le MIPIM, Marché International des Professionnels de l’Immo-
bilier et le MIPIM Horizons, salon immobilier dédié aux régions
à forte croissance, se partageront l’affiche à Cannes du 16 au 19
mars. A cette occasion, le MIPIM featuring MIPIM Horizons
accordera une place de choix aux marchés d’avenir tels que l’Amé-
rique Latine, la Turquie et l’Afrique. Selon un rapport récent
d’Ernst & Young*, les pays émergents tirent actuellement profit de
la crise en affichant une croissance soutenue qui attire les inves-
tisseurs à la fois nationaux et internationaux.

C ette tendance n’a pas échappé aux professionnels de
l’immobilier, comme le confirme Nadine Castagna,
Directrice du MIPIM featuring MIPIM Horizons : «La
première édition du MIPIM Horizons en 2008 a claire-

ment démontré l’intérêt grandissant des sociétés immobilières
internationales pour ces territoires à fort potentiel. En intégrant
ce salon au MIPIM pour la première fois cette année, nous
offrons l’opportunité à l’ensemble de nos participants de ren-
contrer les nouveaux acteurs incontournables de ces territoires
venus montrer au reste du monde le dynamisme de leur offre
immobilière».

Ainsi, des projets immobiliers d’envergure développés dans
ces régions viendront enrichir la zone d’exposition du MIPIM
cette année. Parmi les réalisations phares, le groupe Bukhatir
présentera le projet Sport Cities International Tunis (Tuni-
sie), opération immobilière axée sur le sport. L’exposant Nica-
ragua Developments (Nicaragua) dévoilera son complexe tou-
ristique de luxe Seaside Mariana, situé sur la côte Pacifique.
Le promoteur Sbt Juul (Afrique du Sud) exposera le projet
mixte Monte situé dans l’Etat de Rivers (Nigéria), directe-
ment inspiré des villages toscans traditionnels. 

D’autres projets présentés par les sociétés d’investissement
Cedar IV C/O Renaissance Partners (Afrique du Sud), Rooya
Group for Real Estate Investment (Egypte), Eria Partners Real
Estate Investment (Turquie), la zone franche de Ras Al Khaï-
mah (Emirats Arabes Unis) ou encore l’architecte De Yturbe

Arquitectos Sc (Mexique) seront également à découvrir.

Par ailleurs, des sessions de conférences seront spécialement
conçues pour approfondir les spécificités de ces marchés sou-
vent considérés comme difficiles d’accès par les professionnels
et souligner les opportunités d’investissement qui peuvent s’y
développer. Dans cette perspective, des études de cas spéci-
fiques seront dédiées à plusieurs pays. Une attention particu-
lière sera portée au Brésil qui fera la promotion de ces futures
infrastructures développées dans le cadre de deux événements
sportifs internationaux dont il sera l’hôte : la Coupe du Monde de
Football 2014 et les Jeux Olympiques 2016. 

Une autre session reviendra sur le vaste plan de réaménage-
ment urbain lancé au Maroc. Ce programme national qui intè-
grera les problématiques de développement durable repose sur
deux objectifs : ouvrir de nouvelles zones d’urbanisation et
désenclaver les localités rurales afin de répondre aux besoins
actuels de la population. L’Egypte, l’Arabie Saoudite, la Turquie
seront également passés à la loupe.

Logement social : un sujet crucial 
Parmi les autres thèmes majeurs du programme de confé-
rences, le logement social, considéré comme un sujet crucial
par les pouvoirs publics de ces territoires, sera abordé lors de
l’intervention du Dr. Anna Kajumulo Tibaijuka, Under-Secre-
tary-General and Executive Director, UN-HABITAT. Tout comme
le sujet de la finance islamique qui sera traité par l’expert Kha-
led Al-Aboodi, Directeur Général de la Corporation Islamique
pour le Développement du Secteur Privé auprès de la Banque
du Développement Islamique (Arabie Saoudite).

* Etude Mondialisation 2.0 parue le 15 décembre 2009, Ernst &
Young – « Pays émergents : vers une nouvelle architecture
mondiale ».
* Fondée en 1963, Reed MIDEM organise des marchés pro-
fessionnels et internationaux qui se sont imposés comme des
plateformes incontournables pour les acteurs-clés des sec-
teurs concernés. �

• A ORLY RUNGIS, RICOH a loué 2544 m2 de bureaux. dans l’im-
meuble Augusta. pour un loyer de 80€ ht le m2 par an. Le bail a été
signé pour 6 ans -

• MARNE ET FINANCES a loué 787 m2 de bureaux dans l’Immeuble
New Dehli. Le loyer bureau est de 140€ /m2 à l’année. Le Loyer acti-
vité de 80 €/m2 - 

Hors département, Socomie a réalisé 

• A EVRY, la location  pour ERDF de  4271m2 de  surfaces de
bureaux et 110 places de parking dans l’Immeuble Olympe. Les loyers

sont de 150€ le m2 pour les bureaux et de 250€ le parking par an.
SOCOMIE représentait le propriétaire SILIC et CBRE représentait le
client

• A ANTONY la location pour la société CLF SATREM de 810 m2

dans l’immeuble Curie - Le Loyer bureaux est de 150 €/m2 et le Loyer
activité de 100 €/m annuels.

• A NANTERRE SEINE la location pour la société IMMATEC de
1400m2 dans l’immeuble Nacre. Le Loyer bureaux est 160 €/m2

et le Loyer activité de 80€/m2 annuels. �

Parc Immobilier d’entreprises  SILIC : de nouvelles arrivées
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Annonces légales et judiciaires  

AVIS DE CONSTITUTION
________________________

Dénomination : S.C.I. QUEIROS
Forme : SCI
Capital social : 100 
Siège social : 7, rue des Remises  - 94100
SAINT MAUR DES FOSSÉS  
Objet : Propriété, gestion et plus gé-
néralement l'exploitation par bail ou toute
autre forme d'un immeuble que la société
se propose d'acquérir.
Durée : 99 ans
Gérant : M. ALMEIDA José Miguel
demeurant 6, avenue Mahieu -  94100
Saint Maur des Fossés. 
La société sera immatriculée au RCS de
Créteil.
________________________________

AVIS DE CONSTITUTION
________________________

Dénomination : RANA
Forme : SARL
Capital social : 8 000 
Siège social : 8, rue d'Estienne d'Orves 
94000 CRÉTEIL
Objet : Entreprise générale de peinture,
rénovation et décoration d'intérieur en
bâtiment
Durée : 99 ans
Gérant : M. HANAFI Ashraf demeu-
rant 15, rue Henri Cardinaud -  94000
Créteil. 
La société sera immatriculée au RCS de 
Créteil.
________________________________

AVIS DE CONSTITUTION
________________________

Dénomination : 
SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE

DUPRE MOTTIER RAYNAL
Forme : SCI
Capital : 595 200 
Siège social : 4, résidence le Parc - 72,
rue du 11 novembre 1918 - 94700 MAI-
SONS ALFORT
Objet : L’acquisition de tous immeubles 

la propriété, l’administration, la gestion
par bail ou autrement.
Durée : 99 ans
Cogérance : Mme Nathalie Sylvaine
Isabelle MOTTIER épouse DUPRE
demeurant au 25, avenue du Général de
Gaulle 94700 MAISONS-ALFORT et
M. Benoît Claude Roger DUPRE
demeurant au 25, avenue du Général de
Gaulle 94700 MAISONS-ALFORT.
La société sera immatriculée au RCS de
Créteil.
________________________________

AVIS DE CONSTITUTION
________________________

Dénomination : 
M.Y.L. Events Communication

Forme : SARL à associé unique
Capital social : 500 
Siège social : 11, allée de la Sirène  -
94000 CRÉTEIL
Objet : Evénements, arts et spectacles,
arts et spectacles vivants, événementiel
Durée : 99 ans
Gérant : M. Kondé Fadouba demeurant
11, allée de la Sirène - 94000 Créteil. 
La société sera immatriculée au RCS de 
Créteil.
________________________________

AVIS DE CONSTITUTION
________________________

Dénomination : KOVITECH
Forme : SARL
Capital : 3 000 
Siège social : 22 Rue de Falkirk - 94000
CRÉTEIL
Objet : Achat et vente de matériels élec-
troniques, informatiques et de bureau.
Durée : 99 ans
Gérance : Monsieur DE SOUZA Kossi
- demeurant au 15, boulevard de la Cha-
pelle 75010 Paris.
La société sera immatriculée au RCS de
Créteil.
________________________________

AVIS DE CONSTITUTION
________________________

Dénomination : MK SOLUTIONS
Forme : SARL à associé unique

Capital social : 1 000 
Siège social : 4, allée des Tilleuls  -
94220 CHARENTON LE PONT
Objet : Conseil en systèmes et logiciels
informatiques
Durée : 99 ans
Gérant : M. KOTLIAR Mikhail demeu-
rant 4, allée des Tilleuls - 94220 Charen-
ton le Pont. 
La société sera immatriculée au RCS de
Créteil.
________________________________

AVIS DE CONSTITUTION
________________________

Avis est donné de la constitution d’une
Société présentant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination : 

COACH EVENEMENTS PARIS
Forme : Société à responsabilité limitée
Capital social : 8 000 
Siège social : 27-31, avenue du Port au
Fouarre – Centre d’activité d’Arro-
manches - 94100 SAINT MAUR DES
FOSSES
Objet social : la société a pour objet
directement ou indirectement en France 
et à l’étranger, soit pour son compte, soit
pour le compte de tiers :

- L’organisation de séminaires, confé-
rences, congrès, soirées, etc…
- La fourniture de prestations de toute
nature concernant l’organisation d’évè-
nements
- La centralisation de réservations hôte-
lières.

Durée : 99 ans
Gérance : M. Matthias GUICHETEAU,
demeurant La Blanchisserie – 49280 LA
TESSOUALLE. 
La société sera immatriculée au RCS de
Créteil.
Pour avis.
________________________________

AVIS DE CONSTITUTION
________________________

Dénomination : LYNNER DESIGN
Forme : SARL à associé unique
Capital social : 6 000 
Siège social : 13, rue de Noyon  - 94430
CHENNEVIÈRES SUR MARNE 
Objet : L'étude, l'achat, la vente, le 
négoce, la distribution d'article en alumi-
nium, Inox, Acier, Verre pour la protec-
tion des personnes pour le bâtiment ainsi
que l'apport d'affaires à d'autres entre-
prises.
Durée : 80 ans
Gérant : M. BERLIOZ Alain demeurant
13, rue de Noyon - 94430 Chennevières
sur Marne. 
La société sera immatriculée au RCS de
Créteil.
________________________________

AVIS DE CONSTITUTION
________________________

Dénomination : L-BAT
Forme : SARL
Capital : 20 000 
Siège social : 26, rue Lénine - 94200
IVRY SUR SEINE
Objet : travaux bâtiment second œuvre
pose de faux plafond, de plâtre, de carr-

lage, de parpaing, la maçonnerie.
Durée : 50 ans
Gérance : M. Stefan LUNGU demeu-
rant au 26, rue Lénine  - 94200 IVRY
SUR SEINE.
La société sera immatriculée au RCS de
Créteil.
________________________________

AVIS DE CONSTITUTION
________________________

Dénomination : HOUSE OF CAR
Sigle : H.O.C.
Forme : SARL à associé unique
Capital social : 2 000 
Siège social : 48, avenue de Condé
94100 ST MAUR DES FOSSÉS
Objet : Achat, vente de véhicules auto-
mobiles, motos, scooters, quads, vélos,
neuf ou occasion. Achat vente d'acces-
soires automobiles et produits d'entre-
tien. Location de véhicules sans chauf-
feur, auto-design en sous traitance.
Import export de tout produit non régle-
menté.
Durée : 99 ans
Gérant : M. DOURSOUX Tom demeu-
rant 6, villa Marcel Robert - 94100 St
Maur des Fossés. 
La société sera immatriculée au RCS de
Créteil.
________________________________

AVIS DE CONSTITUTION
________________________

Dénomination : 
DYNAMICS FOR DISPLAY – D4D
Forme : SAS
Capital social : 50 000 
Siège social : 15, avenue Georges Gous-
sot - 94100 SAINT MAUR DES
FOSSES
Objet social : Conception, réalisation et
commercialisation en France et à l’É-
tranger, de matériel électronique et élec-
trique dans le domaine de la publicité sur
le lieu de vente et toutes opérations se rat-
tachant à cet objet. 
Et plus largement la commercialisation 
de tout produit favorisant le développe-
ment du patrimoine social.
Durée : 99 ans
Président : M. TROMBETTA Julien,
de-meurant 15, avenue Georges Goussot
94100 Saint-Maur-des-Fossés. 
La société sera immatriculée au RCS de
Créteil.
________________________________

AVIS DE CONSTITUTION
________________________

Dénomination : AGENCE BD
CAMILLAPATRUNO
Forme : SARL à associé unique
Capital social : 500 
Siège social : 4, rue Jules Michelet  -
94000 CRÉTEIL
Objet : Création de dossiers éditoriaux,
communication, événementiel.
Durée : 99 ans
Gérant : Mme Camilla PATRUNO
MARMONNIER demeurant 4, rue Jules
Michelet - 94000 Créteil. 
La société sera immatriculée au RCS de
Créteil.

SOCIÉTES

AVIS
Le journal Val-de-Marne-Infos a été désigné comme publicateur
officiel pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2010, par
arrêté de Monsieur le Préfet du Val-de-Marne N° 2009/9345 ; de
toutes annonces judiciaires et légales prescrites par le Code Civil,
les Codes de Procédure Civile et de Procédure Pénale et de Com-
merce et les Lois spéciales pour la publicité et la validité des actes
de procédure ou des contrats et des décisions de justice pour le
département du Val-de-Marne.

TARIFS DE PUBLICITE :
Val de Marne : 5,17 € HT la ligne

« Le tarif d’insertion desdites annonces est fixé à 5,17€ par ligne
de 40 lettres ou signes (taxes non comprises), les caractères, les
signes de ponctuation ou autres ainsi que les intervalles entre les
mots étant comptés pour une lettre et le calibrage de l’annonce
établi au lignomètre du corps de filet à filet ». (extrait de l’article
2 de l’arrêté N° 2009/9345.



Annonces légales et judiciaires  

TRANSFERT DE SIEGE
________________________

MONTAGE FOIRES EXPO
SARL au capital de 5 000 

34, rue Emile Zola
94600 CHOISY LE ROI
492 785 548 RCS Créteil

L’Assemblée Générale Extraordinaire du
28 décembre 2009, a décidé de transfé-
rer le siège social de la société au 43, rue
Auguste Blanqui - 94600 CHOISYLE
ROI, à compter du 1er janvier 2010 et de
modifier en conséquence, l’article 4 des
statuts. 
Mention sera faite au RCS de Créteil.
_______________________________

TRANSFERT DE SIEGE
________________________

AZUR SERVICES
SARL au capital de 7 622,45 

4, place Salanson
94700 MAISONS ALFORT

RCS Créteil  449 734 201

Par AGE du 18/01/2010, il a été décidé
de transférer le siège social de la société
au 31, rue de Metz  - 94700 MAISONS
ALFORT, à compter du 18 janvier
2010.
L’article 4 des statuts a été modifié en
conséquence. 
Mention sera faite au RCS de Créteil.
_____________________________

CHANGEMENT OBJET
SOCIAL

________________________

FLUID CITY
Sigle FC

SARL au capital de 5 000 Euros
76, bd Kennedy - 94000  CRETEIL

RCS Créteil B 501 052 989

Aux termes de l'AG en date du
21/01/2010 de modifier l'objet social qui
devient,  à compter de ce jour :
Le transport de personnes à moto, la
location de moto avec chauffeur et la
visite touristique. Location de véhicule
sans chauffeur ainsi que toutes presta-
tions de service non réglementées,
achats, ventes, locations de tout types de
véhicules avec ou sans moteur. 
Les statuts sont modifiés en consé-
quence. 
Mention sera faite au RCS de Créteil.
_______________________________

CHANGEMENT
DE GERANT

________________________

WISYO
SARL au capital de 30 000 

7, avenue Thiers
94210 LAVARENNE SAINT

HILAIRE

RCS CRETEIL B 493 626 774
Activité de conseil, intégration et vente
de matériels, de solutions et systèmes
audiovisuels informatiques et internet
dans le domaine professionnel

Suite à l’Assemblée Générale du 28
décembre 2009, les associés nomment
Monsieur Laurent BERCHE demeurant
52, avenue du 11 novembre - 94210 LA
VARENNE SAINT HILAIRE, cogérant
à compter du 1er janvier 2010.
Mention sera faite au RCS de Créteil.
Pour avis,
________________________________

CHANGEMENT DE GÉRANT
________________________

ORELTOV
SARL SOCIETE AASSOCIÉ

UNIQUE au capital de 26 000 
5, avenue Jean Jaurès

94220 CHARENTON LE PONT
502 114 192 RCS CRETEIL

L’Assemblée Générale Ordinaire du 26
février 2009 a nommé en qualité de gé-
rant à compter du 26/02/2009, Mme
COMMISSAIRE Nadège demeurant 20,
rue Guynemer - 94240 L’HAY LES
ROSES en remplacement de M. Olivier
BUSUTTIL, gérant démissionnaire.
Mention sera faite au RCS de CRETEIL.
________________________________

CHANGEMENT DE GERANT
________________________

MAXICABLE
SARL au capital de 1 000 

25, rue de Paris
94470 BOISSY SAINT LEGER

517 391 462 RCS CRETEIL

Aux termes d’une Assemblée Générale
Extraordinaire du 25 novembre 2009, il a 
été accepté la démission de M. Lyazid
KAABACHE de ses fonctions de gérant
et de nommer en remplacement, à comp-
ter du 25/11/2009, M. Ahcéne CHERA-
RAD, demeurant au 13, rue de la Voie
Jurée 78270 BENNECOURT. 
Mention sera faite au RCS de CRETEIL.
________________________________

AUGMENTATION 
DU CAPITAL

________________________

ALLIN DREAM
SARL au capital de 1 500 

64 Ter, avenue Winston Churchill 
94470  SUCY EN BRIE

RCS CRETEIL 507 959 450

Aux termes d'une AGE en date du
31/12/2009, les associés ont décidé, à
compter de ce jour, d'augmenter le capi-
tal social de la somme de 20 000  pour 
le porter de 1 500  à 21 500 .
Aux termes d'une AGE en date du
01/01/2010, les associés ont décidé, à
compter de ce jour, d'augmenter le capi-
tal social de la somme de 20 000  pour 
le porter de 21 500  à 41 500 .
Les statuts sont modifiés en conséquen-

ce. Mention sera faite au RCS de Créteil.
________________________________

AVIS DE DISSOLUTION
________________________

GOLDIS
SARL au capital de 2 000 Euros
26, avenue de la Division Leclerc

94230  CACHAN
RCS Créteil B 491 418 026

L'AGE du 31/12/2009, a décidé la disso-
lution anticipée de la société à compter
du même jour et sa mise en liquidation
amiable. Elle a nommé Mme Homa
GOLDEH demeurant 26, avenue de la
Division Leclerc 94230 Cachan en qua-
lité de liquidateur. Le siège de liquidation
est fixé au siège social. 
Mention au RCS de Créteil. 
________________________________

AVIS DE DISSOLUTION
________________________

MCF
SARL au capital de 10 000 
13, rue Christophe Colomb
94600 CHOISY LE ROI

330 267 170 RCS CRÉTEIL

Aux termes du procès-verbal de l’assem-
blée générale extraordinaire, en date du
31/12/2009, les associés ont décidé la
dissolution anticipée de la société à
compter du 31/12/2009 et sa mise en
liquidation. M. POUESSEL Francis,
demeurant au 4, Bezion  - 77970 JOUY
LE CHATEL avec les pouvoirs les plus
étendus pour réaliser les opérations de
liquidation et parvenir à la clôture de
celle-ci. Le siège de liquidation est fixé
au siège de la société, adresse à laquelle
toute correspondance devra être envoyée,
et, actes et documents relatifs à la liqui-
dation devront être notifiés. 
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au Greffe du Tri-
bunal de commerce de Créteil. 
Mention sera faite au RCS de CRETEIL.
Pour avis,
________________________________

AVIS DE DISSOLUTION
________________________

DANIELVEDRENNE
SARL au capital de 1 000 

3, rue Alphonse Daudet
94880 NOISEAU

499 047 108 RCS CRÉTEIL

D'un procès verbal de décisions extraor-
dinaires de l'associé unique du 30 octobre
2009, il résulte que :

- La dissolution anticipée de la société
a été prononcée avec effet au 25 sep-
tembre 2009 suivie de sa mise en liqui-
dation.
- A été nommé comme liquidateur,
Monsieur Daniel VEDRENNE,
demeurant 3, rue Alphonse Daudet
94880 NOISEAU, auquel ont été
confé-rés les pouvoirs les plus étendus
pour terminer les opérations sociales en
cours, réaliser l'actif et acquitter le passif.

- Le siège de la liquidation est fixé au
siège social 3  rue Alphonse Daudet 94
880 NOISEAU.
- C'est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.
- Le dépôt des actes et pièces relatifs à
la liquidation sera effectué au greffe du
tribunal de commerce de CRETEIL.

Pour avis,
Le liquidateur
________________________________

AVIS DE DISSOLUTION
AVIS DE CLÔTURE

________________________

CAD
Patrick Coiffure

SARL au capital de 7 622 
4, allée des Ambalais

94420 LE PLESSIS TREVISE
424 118 859 RCS CRETEIL

L'AGE réunie le 16/12/2009 à 10 heures, 
a décidé la dissolution anticipée de la
société à compter du même jour et sa
mise en liquidation amiable. M. Patrick
DALLOYAU demeurant 15, avenue du
Général de Gaulle 94420 LE PLESSIS
TREVISE a été nommé en qualité de
liquidateur. Pour les besoins de la liqui-
dation, le siège est fixé chez Maître Isa-
belle NARBONI 32, rue Saint Hilaire
94210 LA VARENNE SAINT
HILAIRE. C'est à cette adresse que la
correspondance devra être adressée et
que les actes et documents concernant la
liquidation devront être notifiés. Mention
au RCS de CRETEIL.

L'AGO réunie le 16 décembre à 14
heures a approuvé les comptes définitifs
de liquidation, donné quitus au liquida-
teur de sa mission, l'a déchargé de son
mandat, et constaté la clôture de la liqui-
dation à compter du même jour.
La société sera radiée du RCS CRE-
TEIL.
________________________________

RECTIFICATIF
________________________

Rectificatif à l'annonce parue le
19/11/2009 dans le n° 471 concernant la 
société SARL Société de Développe-
ment des Transports et des Hommes, il
convient de lire :
Siège social : 11, avenue Galilée -  94100
Saint Maur des Fossés 
Gérant : M. SAROCCHI François
demeurant 11, avenue Galilée - 94100
Saint Maur des Fossés. 
________________________________

RECTIFICATIF
________________________

Rectificatif à l’annonce parue le
24/12/2009 dans le n° 476 concernant la
société FREQUENCE 7 AUTOS, il
convient de lire :
Adresse du siège social : 227, route de
Fontainebleau  - 94320 THIAIS

SOCIÉTES
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Annonces légales et judiciaires  

COLLECTIVITÉS LOCALES

le seul habilité ayant son siège social
dans le Val-de-Marne

Notre service couriel est à votre disposition :
annonces.legales@valdemarneinfos.com

AVIS D’ENQUETES PUBLIQUES
Faites confiance 

à un journal du Val-de-Marne

Val-de-Marne-Infos

Val-de-Marne-Infos
2, boulevard Carnot  - 94140 Alfortville 
Tél. 01 48 93 79 94 - Fax. 01 48 93 74 61 

valdemarneinfos@valdemarneinfos.com 

Editeur : SARL Val de Marne Infos Multimedia Éditions -
2, bd Carnot -  94140 Alfortville

Gérant Fondateur : Jean-Augustin Durand †  
Gérante-Directrice de la publication : Simone Versein-Cathala

Rédacteur en Chef : Fabrice Cathala
Comité de rédaction : Martine Gironis,  Marc Beaudenon, Pascal Barut, 
Rémi Fernandez, Sandrine Desforges - Photographe : Marc Beaudenon 

Conception graphique / Impression : Val-de-Marne Infos - 01 43 760 750

Publicité : 01 43 760 750
Annonces légales 

annonceslegales@valdemarneinfos.com 

Abonnement : 50 euros /an

Commission Paritaire : 0508 I 80554  -  ISSN : 1627-1920 
Dépôt légal à la parution

AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

VILLE DE RUNGIS

1. Pouvoir adjudicateur :
Ville de Rungis
5, rue Sainte Geneviève
BP 100
94151 RUNGIS CEDEX 

2. Mode de passation :
Marché passé selon la Procédure Adaptée (article 28 du C.M.P.).
Marché à bons de commande d’une durée d’un an renouvelable une fois.

3. Objet du marché :
- Fourniture de mobiliers urbains.
- Le marché est réparti en 3 lots :

• Lot 1 : Mobilier de voirie
• Lot 2 : Grilles d’arbres
• Lot 3 : Bancs et corbeilles.

4. Conditions de financement et de règlement des prix :
Les prestations seront financées dans le cadre du budget de la ville de Rungis et
seront réglées par mandat administratif.

5. Documents attendus :
Documents et renseignements prévus à l’Acte d’Engagement. 
Un mémoire technique détaillé prévu à l’Acte d’Engagement.

6. Critères de jugement des offres :
Valeur technique  : 60 %.
Prix : 40 %.

7. Date limite de remise des offres : avant le 11 février 2010 à 12h00.

8. Renseignements :
Administratifs : Mme Debuiche
Techniques     : Mr Roughol
T : 01 45 12 80 32
F : 01 45 12 80 47

9. Date d’envoi et mise en ligne du présent avis sur le site internet de la ville
de Rungis www.rungis.fr : le 19 janvier 2010.

10. Documents téléchargeables sur le profil acheteur de la Ville :
http://www.achatpublic.com.

❏ 52 numéros par an : 50€

Nom........................................................................................................................................................................................................Prénom ..................................................................................................

Adresse ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Codepostal.....................................................Ville.............................................................................................................................................................................................................................................

Téléphone .......................................................................... ........................E-mail ........................................................................................................................................................................................

Votre abonnement ne sera pris en compte qu’à réception de votre règlement
à l’ordre de : Val-de-Marne Infos - 2, boulevard Carnot - 94140 Alfortville

BULLETIN D’ABONNEMENT




